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Malves En Minervois  
Du menhir… Au château

BULLETIN N°5 DÉCEMBRE 2020

La Mairie est ouverte du 
lundi au vendredi  

de 11h à 12h 
du lundi, mardi, jeudi  

de  17h à 18h  
et le vendredi  
de 16h à 17h 

L’agence postale vous 
accueille tous les matins  

du lundi au vendredi  
de 9h à 12h 
Et le samedi  

de 9h30 à 12h 
  

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 

Un Noël écoresponsable. 
  Les fêtes arrivent à grands pas ! Pour fêter Noël sans mettre de côté nos 
convictions environnementales, on vous propose quelques idées : 

‣ Opter pour un sapin écologique : vous pensiez qu'acheter un sapin artificiel était plus 
écologique qu'un sapin naturel à racheter tous les ans ? Et bien non car il a également 
un lourd bilan environnemental en raison des impacts de sa fabrication. Aujourd'hui la 
mode est au sapin fabriqué soi-même ! Vous trouverez de nombreux tutos sur internet. 
Il y en a pour tous les goûts, ne nécessitent généralement aucun outil spécifique et 
rivalisent de créativité ! 

‣ Emballer facilement ses cadeaux sans papier jetable : en France, 20 000 tonnes de 
papier cadeau sont jetées chaque année ! Des déchets nombreux et pas toujours 
recyclables. De nombreuses alternatives sont possibles avec un peu de temps et 
d'imagination. Des boîtes en carton à couvercle décorées, de jolis sachets en tissus, un 
joli foulard et quelques rubans brillants... Pourquoi ne pas tester le « furoshiki », 
technique japonaise de nouage de tissu pour un rendu encore plus élaboré ?! 

‣ Offrir des cadeaux écoresponsables : sortons des sentiers battus en nous détournant 
un peu de la grande distribution. Un stage d'initiation, un bon pour un massage ou un 
restaurant, un abonnement à un magazine changent de l'ordinaire. Pourquoi pas un 
escape game en famille pour un moment de jeu assuré ??? N'oublions pas tous nos 
petits commerçants et artisans locaux. En cette période difficile, c'est le moment de 
nous tourner vers eux pour que Noël soit aussi une fête solidaire. La plupart ont un 
service Click and collect : vous commandez en ligne et récupérez vos articles à la porte 
de la boutique.

ECO geste

Le Mot du Maire 
Voilà : déjà la fin d’année ! 
2020, un millésime qu’on voudrait bien oublier. Pourtant, cela ne sera pas si facile tant 
notre quotidien a été impacté par ce fameux virus. 
L’équipe municipale, élus et agents territoriaux, se sont mobilisés pour assurer la 
continuité des services à la population. 
Cette période perturbée a retardé la mise en œuvre des chantiers initialement prévus. 
2021 devrait voir engager les travaux de renforcement du talus de la rue des Caves  ainsi 
que la réalisation d’un réseau pluvial. 
A compter du 1er janvier, Mesdames Claire Luciw, orthophoniste, et Marie Barreau, 
orthoptiste, seront installées dans les locaux des anciennes écoles, aménagés par la 
commune avec le concours financiers de la Région Occitanie. 
A ce jour, je ne peux vous communiquer de date pour les « vœux aux habitants ». 
Cependant je peux vous assurer que le Conseil Municipal ne manquera pas de fêter avec 
vous la levée des restrictions sanitaires. 

L’ensemble du Conseil Municipal  
vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 
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Embauche au service technique  
Au 1er novembre, Madame Annabelle NOURTIER,  agent de 
la fonction publique à Martigues,  a été affectée au sein du 
service technique de la commune. Elle remplace ainsi 
Monsieur Michel GONZALES qui a fait valoir ses droits à la 
retraite. Madame NOURTIER, forte de nombreuses années 
d'expérience dans la fonction territoriale, a déjà pris ses 
marques au sein de l'équipe de Malves.   
Nous profitons de ce bulletin pour lui souhaiter la bienvenue 
dans notre village. 

Marie BARREAU - Orthoptiste 
L’orthoptiste est spécialisée dans les troubles de la vision 
binoculaire. Elle intervient chez les bébés (dès l’âge de 9 mois 
pour le premier examen visuel) jusqu’à la personne âgée. Un 
bilan orthoptique peut être demandé par un médecin 
ophtalmologue, mais également par un médecin ayant une 
autre spécialité, lorsque le patient présente des plaintes 
visuelles, une amblyopie chez l’enfant, une sensation de 
fatigue visuelle, des maux de tête… Ce bilan peut conduire à 
une prise en charge telle que de la rééducation orthoptique.  
L’orthoptiste est également habilitée à renouveler les 
ordonnances de corrections optiques (décret paru en avril 
2020) à condition que l’ordonnance date de :  
 - Moins d’un an pour les moins de 16 ans 
 - Moins de 5 ans pour les 16 à 42 ans  
 - Moins de 3 ans pour les plus de 42 ans 
Aussi, l’orthoptiste joue un rôle dans la prise en charge des 
enfants présentant des troubles d’apprentissages ou troubles « 
dys » ainsi que chez les personnes ayant fait des AVC, des 
personnes présentant des troubles neuro visuels ou bien chez 
les personnes présentant une basse vision. L’orthoptie est pris 
en charge par la sécurité sociale et les mutuelles, et la prise de 
rendez-vous nécessite une ordonnance. Le cabinet d’orthoptie 
se situe au 9 avenue des écoles et est ouvert du lundi au 
vendredi de 8h à 20h. Tel 07.88.14.92.62 

Claire LUCIW - Orthophoniste 
9 avenue des écoles 
Consultations sur rendez-vous uniquement 
Pour prendre rdv, vous pouvez téléphoner au 06.47.75.34.28 

Malves pense à ses aîné(e)s 
Comme chaque année, la commune tient à offrir un panier 
garni aux malvoises et malvois de plus de 75 ans (livraison 
assurée par les employés municipaux les 17 et 18 décembre). 
Des chocolats sont également apportés aux villageois qui sont 
aujourd’hui en maison de retraite. Un peu de chaleur et de 
gourmandise pour ces fêtes de fin d’année ! 

BUS RTCA - Transport en commun 
Pour ceux qui ne la connaissent pas encore, petit focus sur la 
ligne G passant par Malves. 
Elle permet notamment de se rendre à Trèbes mais également 
à Carcassonne où il existe plusieurs arrêts, dont le centre 
commercial de Pont Rouge. 
Elle est OUVERTE A TOUS, pas seulement les scolaires, avec 
un TARIF DE 1€ (pour un ticket blanc, valable 1h avec 
correspondances). 
Nous vous rappelons également qu’un service Transport à la 
demande est disponible sous certaines conditions. 
Tous les détails sur https://rtca.carcassonne-agglo.fr/ 
Tel: 04.68.47.82.22 

Collecte des déchets - Fêtes de fin d'année 
La collecte des sacs jaunes des vendredis 25/12 et 01/01 aura 
lieu jeudi 31/12/2020. 
Pensez à sortir vos sacs la veille au soir. 
Les déchèteries seront fermées les 25 décembre et 1er 
janvier. 

Lutter contre l’influenza aviaire 
L’ensemble du territoire national métropolitain a été placé en 
niveau de risque «élevé». L’influenza aviaire est une maladie 
virale très contagieuse qui affecte les oiseaux. Il est rappelé 
que les souches identifiées dans les foyers actuels ne peuvent 
pas se transmettre à l’homme et que la consommation de 
viande, foie gras et œufs ne présente aucun risque. Les 
détenteurs de volailles et autres oiseaux doivent ainsi 
obligatoirement : 
‣ Limiter les contacts avec d’autres oiseaux 
‣ Augmenter la surveillance de la santé des oiseaux 
‣ Ne pas utiliser d’eau de surface pour nettoyer l’élevage 
‣ Limiter les contacts humains 
‣ Renforcer l’hygiène du poulailler 
Plus de précisions sur le site du ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation.
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